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Bande de clous podotactiles adhésifs

Description:
 

Idéal pour attirer l’attention des personnes malvoyantes et 
non-voyantes sur la présence d’un escalier sans dénaturer et 
préservant l’esthétique de l’endroit (par exemple : monuments 
historiques, sols en marbre, en parquet, en verre, carrelage, 
sols souples…).

Caractéristiques:
Longueur kit: 1350mm
Largeur kit: 420mm
Diamètre de tête: 25 mm
Hauteur de tête: 5 mm
Matière: Polyuréthane
Usage: Intérieur
Type de pose: Adhésive

Clou podotactile pré-adhésivé sans tige d’ancrage (pour 
éviter de percer) .
Rendu très esthétique.
Pose simple et rapide à l’aide de l’adhésif sur les sols lisses 
: parquet, carrelage, linoléum, béton lisse, sol en résine...

Kit composé de 200 clous + 3 gabarits de pose en papier 
pour réaliser une bande de 1350 x 420 mm, soit 0,567 m² (1 
gabarit = 66 clous pour une surface de 450 x 420 mm)

Finition:
Coloris : Blanc, noir, gris.

Selon la norme:
L’obligation de contraste visuel est apparue dans la révision 
de la norme NF 98-351 d’août 2010. L’idée étant de rendre 
les bandes d’éveil à la vigilance le plus visible possible par 
les malvoyants en imposant un contraste visuel (rapport de 
luminance) de 70% minimum.

Si votre sol est clair, préférez un clou podotactile de teinte 
foncée. Réciproquement, si votre sol est foncé, choisissez 
plutôt un clou podotactile de teinte claire.


